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Observations des autorités espagnoles sur le rapport du groupe «Droits fondamentaux 

et état de droit» (DFED) du Comité économique et social européen (CESE) à la suite de 

sa visite en Espagne les 14 et 15 octobre.  

Remarques préliminaires: 

Avant toute chose, l’Espagne souhaite souligner que le rapport du groupe «Droits 

fondamentaux et état de droit» (DFED) du Comité économique et social européen (CESE), 

rédigé à la suite de sa visite en Espagne les 14 et 15 octobre, ne reflète en aucun cas une 

analyse de la réalité des droits fondamentaux et de l’état de droit en Espagne. Il reflète 

simplement les points de vue des représentants de la société civile que les membres du 

groupe DFED ont sélectionnés pour être leurs interlocuteurs lors de leur visite. L’Espagne fait 

observer que la rédaction de rapports sur ces questions doit s’appuyer sur une méthode 

rigoureuse afin de renforcer leur crédibilité et de contribuer ainsi à la réalisation des objectifs 

poursuivis.  

Commentaires des autorités espagnoles: 

Le rapport évoque plusieurs déclarations formulées par les personnes interrogées au sujet de 

la loi organique nº 4/2015 du 30 mars 2015 sur la protection de la sécurité citoyenne (Ley 

Orgánica 4/2015, de 30 de marzo, de protección de la seguridad ciudadana) qu’il convient de 

clarifier. 

La loi organique sur la protection de la sécurité citoyenne n’a pas modifié le code pénal ni créé 

de nouvelle catégorie d’infractions. Cette loi prévoit des sanctions administratives 

uniquement. L’article 36, paragraphe 6, vise les infractions graves, punies d’une amende 

comprise entre 600 et 30 000 EUR, et l’article 37, paragraphe 4, vise les infractions mineures, 

punies d’une amende pouvant aller jusqu’à 600 EUR. Des sanctions allant jusqu’à 600 000 EUR 

ne peuvent être imposées qu’en cas d’infraction très grave.  

Les personnes citées dans le rapport affirment également que les agents de police «dispos[ent] 

d’une large marge d’appréciation lorsqu’il s’agi[t] d’interpréter ces deux articles pour infliger 

des amendes», ce qui «sape l’équilibre des pouvoirs, au détriment du pouvoir judiciaire». 

Cette remarque est erronée, étant donné que les autorités chargées de faire respecter la loi 

n’imposent pas d’amendes mais les proposent uniquement au moyen d’un rapport de police1. 

La loi organique sur la protection de la sécurité citoyenne dispose que les sanctions sont 

imposées, le cas échéant, par l’autorité administrative selon une procédure réglementée, qui 

peut faire l’objet d’un recours en justice. Toute sanction est soumise à un contrôle 

juridictionnel et les juges ont le pouvoir absolu non seulement de juger de la légalité de la 

sanction mais aussi de modifier son montant, en tenant compte des circonstances spécifiques 

de l’affaire.  

L’arrêt rendu dans le cadre de l’affaire Laguna Guzman c. Espagne, cité dans le rapport, ne 

peut être interprété comme une preuve de la pratique généralisée de l’usage excessif de la 

force à l’encontre des manifestants par la police espagnole, tel que le rapport semble le 

suggérer, mais plutôt comme un arrêt portant sur une affaire en particulier. En effet, l’affaire 

Laguna Guzman c. Espagne est l’unique violation par l’Espagne de l’article 11 de la convention 

 
1 Les procédures policières liées à la loi organique nº 4/2015 ont été davantage réglementées dans le cadre de l’instruction 

nº 13/2018 du 17 octobre 2018 du secrétaire d’État à la sécurité sur la pratique des fouilles au corps et l’interprétation de 
certaines infractions et questions procédurales découlant de la loi organique nº 4/2015 du 30 mars 2015 sur la protection 
de la sécurité citoyenne. 
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européenne des droits de l’homme depuis 19792 et aucune autre décision constatant un 

manquement à la convention dans ce domaine n’a été rendue depuis cet arrêt. En outre, 

l’affaire Laguna Guzman est sans rapport avec la loi organique nº 4/2015 sur la protection de la 

sécurité citoyenne puisque les faits décrits dans le cadre de celle-ci se sont déroulés plus 

d’un an avant sa dernière réforme en 2015. 

Le rapport souligne également les difficultés rencontrées pour identifier les agents de police. 

À cet égard, il convient de préciser que, depuis 2007, les agents de la force publique, qu’il 

s’agisse de la police nationale (Cuerpo Nacional de Policía) ou de la Guardia Civil, sont tenus 

d’afficher clairement leur numéro d’identification personnel sur leur uniforme, comme le 

prévoit l’instruction nº 13/2007 du secrétaire d’État à la sécurité. Les dispositions 

réglementaires pertinentes prévoient également le droit pour les citoyens de demander aux 

agents de police de s’identifier lors de leurs opérations. Les bonnes pratiques d’une 

communauté autonome auxquelles il est fait référence dans le document ont été adoptées à la 

suite de la législation nationale. 

Il convient également de noter que la loi organique nº 4/2015 du 30 mars 2015 sur la 

protection de la sécurité citoyenne a fait l’objet de deux arrêts de la Cour constitutionnelle 

(affaire nº 172/2020 du 19 novembre 2020 et affaire nº 13/2021 du 28 janvier 2021). Ces 

décisions ont confirmé le texte de la loi organique, à l’exception d’une clause de son texte. 

Dans son arrêt nº 13/2021 du 28 janvier 2021, la Cour constitutionnelle a estimé que la 

référence à l’utilisation «non autorisée» d’images ou de données personnelles ou 

professionnelles d’autorités ou de membres des forces de l’ordre figurant à l’article 36, 

paragraphe 23, était contraire à la Constitution espagnole et que, par conséquent, cette 

disposition particulière était déclarée nulle et non avenue. 

En ce qui concerne la protection des droits de l’homme, il convient de souligner la création du 

Bureau national de garantie des droits de l’homme (Oficina Nacional de Garantía de los 

Derechos Humanos), placé sous l’autorité du secrétaire d’État à la sécurité. Cette démarche 

illustre l’engagement des forces de police espagnoles à agir en faveur des droits de l’homme et 

à rendre plus efficaces les procédures destinées à assurer leur défense3. 

Quant aux allégations portant sur les difficultés rencontrées en matière d’accès au logement 

social, rappelons que l’accès à un logement décent est un droit consacré par l’article 47 de la 

Constitution. Le droit à un logement décent est protégé par le médiateur, et sa 

reconnaissance, son respect et sa protection sont au cœur du droit communautaire dérivé, de 

la pratique judiciaire et de l’action des pouvoirs publics. À cet égard, il convient de relever les 

éléments suivants:  

- le décret royal nº 42/2022 du 18 janvier 2022 qui régit le dispositif d’aide à la location 

destiné aux jeunes ainsi que le plan national pour l’accès au logement 2022-2025 (Real 

Decreto 42/2022, de 18 de enero, por el que se regula el Bono Alquiler Joven y el Plan 

Estatal para el acceso a la vivienda 2022-2025)4, a récemment été approuvé;  

- le décret-loi royal nº 2/2022 du 22 février 2022 a reconduit une série de mesures, dont la 

suspension des expulsions et des saisies de résidences principales jusqu’au 

30 septembre 2022 pour les personnes et les familles vulnérables qui se trouvent dans 

 
2 https://www.echr.coe.int/Documents/Stats_violation_1959_2021_FRA.pdf. 

3 Instruction nº 1/2022 du secrétaire d’État à la sécurité. 

4 https://www.boe.es/buscar/act.php?id=BOE-A-2022-802. 

https://www.echr.coe.int/Documents/Stats_violation_1959_2021_FRA.pdf
https://www.boe.es/buscar/act.php?id=BOE-A-2022-802
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les cas prévus par les décrets-lois royaux nos 11/2020 du 31 mars 2020 et 37/2020 du 

22 décembre 2020; 

- le projet de loi sur le droit au logement est actuellement en cours d’examen au 

Parlement au titre de la procédure d’urgence. Il s’agit de la première disposition légale de 

portée nationale dotée du statut de loi qui permette de régir cette question. Elle a pour 

objectif de fixer, pour l’ensemble du territoire espagnol, les conditions de base assurant 

l’égalité des droits et l’accomplissement des devoirs constitutionnels en matière de 

logement. 

Le rapport aborde également la question de la transparence et de l’accès à l’information 

publique. Le droit d’accès à l’information publique est garanti par la Constitution espagnole, 

précisément en vertu de l’article 105, point b): «[La loi réglementera:] l’accès des citoyens aux 

archives et aux registres administratifs sauf en ce qui concerne la sécurité et la défense de 

l’État, l’enquête sur des délits et l’intimité des personnes».  

Ce droit a été consolidé par la loi nº 19/2013 du 9 décembre 2013 sur la transparence, l’accès à 

l’information publique et la bonne gouvernance, qui consacre le droit de toute personne à 

accéder à l’information publique et qui est rigoureusement appliquée par l’administration 

espagnole. La loi nº 19/2013 prévoit une procédure au titre de laquelle les citoyens peuvent 

solliciter des informations détenues par les administrations publiques. Selon les statistiques 

officielles fournies par le Conseil de transparence et de bonne gouvernance, qui encadre et 

contrôle l’application de la loi nº 19/2013, 46 % des demandes d’information ont été honorées 

en premier ressort, ouvrant l’accès aux documents demandés5, de sorte qu’il n’a pas été 

nécessaire de faire une demande en justice.  

La loi nº 19/2013 s’inspire en grande partie de la convention du Conseil de l’Europe sur l’accès 

aux documents publics («convention de Tromsø»), qui a été signée par l’Espagne en 

novembre 2021. L’Espagne bénéficie d’un cadre institutionnel et juridique qui reprend 

l’ensemble des normes prescrites par la législation européenne, auxquelles viennent s’ajouter 

d’autres normes allant au-delà des exigences de l’Union, faisant de l’Espagne un exemple en 

matière de transparence, de prévention de la corruption et de bonne gouvernance. 

À cet égard, le mécanisme d’évaluation du Partenariat pour un gouvernement ouvert (PGO) a 

relevé dans son rapport que la mise en œuvre du troisième plan d’action espagnol pour un 

gouvernement ouvert a «renforcé la gouvernance du processus PGO grâce à la création du 

Forum du gouvernement ouvert. Ce forum a favorisé un espace de dialogue et de participation 

de la société civile. Le haut degré d’achèvement atteint au cours de ce cycle a permis des 

progrès significatifs dans l’ouverture de l’État, notamment dans l’accès à l’information et la 

participation citoyenne.»6 

En vertu de la loi nº 19/2013 du 9 décembre 2013, les informations soumises à des obligations 

de transparence doivent être rendues publiques sur les sites web appropriés d’une manière 

claire, articulée et compréhensible pour toutes les parties prenantes. En outre, 

l’administration centrale de l’État dispose d’un portail de la transparence7, qui comporte une 

rubrique de divulgation active et qui vise à faciliter l’accès des citoyens à l’ensemble des 

 
5 https://www.consejodetransparencia.es/ct_Home/Actividad/Datos-actividades/Estadisticas2021.html. 

6 Le rapport est disponible sur le portail de la transparence à l’adresse suivante: 

https://transparencia.gob.es/transparencia/dam/jcr:2fb5b3e9-d444-4ec7-8472-

464fa3c61927/Spain_ImplementationReport_2017-2019.pdf. 

7 https://transparencia.gob.es/. 

https://www.consejodetransparencia.es/ct_Home/Actividad/Datos-actividades/Estadisticas2021.html
https://transparencia.gob.es/transparencia/dam/jcr:2fb5b3e9-d444-4ec7-8472-464fa3c61927/Spain_ImplementationReport_2017-2019.pdf
https://transparencia.gob.es/transparencia/dam/jcr:2fb5b3e9-d444-4ec7-8472-464fa3c61927/Spain_ImplementationReport_2017-2019.pdf
https://transparencia.gob.es/
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informations (article 10). Le Conseil général de la magistrature (Consejo General del Poder 

Judicial, CGPJ), le Congrès et le Sénat disposent également de leurs propres portails de la 

transparence. La loi prévoit également la mise en place de portails de la transparence pour les 

communautés autonomes et les autorités locales. Toutes les institutions publiques, de même 

que les partis politiques, les organisations syndicales, les entreprises et les entités privées qui 

reçoivent des aides ou des subventions publiques dépassant certains seuils sur une période 

d’un an sont également soumis à des obligations de divulgation active.  

Le portail de la transparence de l’administration centrale de l’État rend publique, de manière 

proactive, la rémunération perçue annuellement par les hauts fonctionnaires et les dirigeants 

des organismes relevant du champ d’application de la loi, ainsi que les indemnités perçues, le 

cas échéant, lorsque ces personnes quittent leurs fonctions (article 8, paragraphe 1, point f), 

de la loi nº 19/2013 du 9 décembre 2013)8.  

En ce qui concerne l’accès aux informations relatives aux marchés publics, le portail de la 

transparence rend publiques toutes les informations pertinentes au sujet des différents 

contrats, y compris des renseignements sur les contractants. Ces informations sont 

coordonnées par une entité unique au sein de l’administration centrale de l’État (la plateforme 

des marchés publics du ministère des finances et de la fonction publique).  

Pour ce qui est de la COVID-19, il convient de noter que le portail de la transparence de 

l’administration centrale de l’État a fonctionné normalement pendant l’état d’urgence, 

fournissant des informations publiques pertinentes et actualisées, conformément aux 

dispositions de la loi nº 19/2013. La totalité des achats de matériel de santé effectués au cours 

de la pandémie sont concernés par l’obligation de transparence des marchés publics, y 

compris ceux de moindre valeur économique9. 

Le décret royal 463/2020 du 14 mars 2020 déclarant l’état d’alerte pour faire face à la crise 

sanitaire provoquée par la COVID-19 a entraîné une suspension généralisée de tous les délais 

de traitement administratifs, y compris pour ce qui est des demandes d’accès à l’information 

publique déjà déposées. Au cours de cette période, tous les départements ministériels ont 

traité en priorité les demandes d’information liées à l’état d’alerte, afin d’éviter un arriéré de 

demandes et de pouvoir répondre à l’ensemble de celles-ci au moyen de la résolution 

correspondante dès la fin de l’état d’alerte. Après la levée de l’état d’urgence le 1er juin 2020, 

les délais de traitement liés au droit d’accès à l’information publique ont été pleinement 

rétablis. 

En ce qui concerne la protection des journalistes, il convient de souligner que l’Espagne n’a 

pas récemment été déclarée en infraction avec les dispositions de la convention européenne 

des droits de l’homme, qui régit les relations entre l’État et les journalistes et protège leur 

indépendance face aux pressions des gouvernements. 

Outre la protection que la Constitution espagnole accorde à l’exercice effectif des droits 

fondamentaux à la liberté d’expression et d’information (article 20 CE), il convient de rappeler 

 
8 https://transparencia.gob.es/transparencia/transparencia_Home/index/PublicidadActiva/AltosCargos/Retribuciones-de-

altos-cargos.html. 
9 Toutes les informations portant sur la passation de marchés relatifs à la fourniture de matériel médical ainsi que les 

montants en jeu sont disponibles sur le portail de la transparence à l’adresse suivante: 
https://transparencia.gob.es/servicios-
buscador/buscar.htm?pag=1&categoria=licitaciones&categoriasPadre=conconvsub&ente=E04921901,E05025001,E05070
101&historico=false&lang=es. 

https://transparencia.gob.es/transparencia/transparencia_Home/index/PublicidadActiva/AltosCargos/Retribuciones-de-altos-cargos.html
https://transparencia.gob.es/transparencia/transparencia_Home/index/PublicidadActiva/AltosCargos/Retribuciones-de-altos-cargos.html
https://transparencia.gob.es/servicios-buscador/buscar.htm?pag=1&categoria=licitaciones&categoriasPadre=conconvsub&ente=E04921901,E05025001,E05070101&historico=false&lang=es
https://transparencia.gob.es/servicios-buscador/buscar.htm?pag=1&categoria=licitaciones&categoriasPadre=conconvsub&ente=E04921901,E05025001,E05070101&historico=false&lang=es
https://transparencia.gob.es/servicios-buscador/buscar.htm?pag=1&categoria=licitaciones&categoriasPadre=conconvsub&ente=E04921901,E05025001,E05070101&historico=false&lang=es
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les accords de coopération et les instructions opérationnelles du ministère de l’intérieur qui 

réglementent la manière dont les agents de police sont tenus d’agir pour protéger le travail 

des journalistes professionnels:  

• le renouvellement en décembre 2020 de l’accord de collaboration entre le ministère 

de l’intérieur et la Fédération des associations de journalistes d’Espagne (Federación 

de Asociaciones de Periodistas de España), auquel participe également l’Association 

nationale des journalistes reporters d’images pour la presse et la télévision (Asociación 

Nacional de Informadores Gráficos de Prensa y Televisión) pour l’identification et la 

protection des professionnels de l’information lors d’événements nécessitant une 

intervention policière. Cet accord vise une meilleure coopération entre les agents de 

police et les journalistes, essentiellement en vue de faciliter le travail des 

professionnels de l’information afin qu’ils exercent leur métier en toute sécurité, y 

compris lorsqu’ils couvrent des zones et des événements où peuvent survenir des 

situations de risque ou de violence; 

• le suivi constant par le ministère de l’intérieur de la situation des victimes et, en 

particulier, de celles qui peuvent être plus susceptibles de subir un acte illégal destiné 

à porter atteinte à leurs libertés et droits fondamentaux (par exemple, en raison de 

leur vulnérabilité, de leur âge, de leur situation sociale ou de leur profession). Une 

réforme du système statistique de la criminalité (Sistema Estadístico de Criminalidad) 

est actuellement en cours. Celui-ci tiendra compte des informations contenues dans la 

nomenclature nationale des professions, qui permet de recenser et de classer la 

profession de toutes les victimes de délits qui la communiquent. La nomenclature des 

professions comprendra une catégorie spécifique destinée aux journalistes.  

En ce qui concerne le pluralisme de l’information, il y a lieu d’apporter quelques précisions 

concernant le texte du rapport: 

en Espagne, la publicité institutionnelle est réglementée à la fois par l’État et par les 

communautés autonomes. L’administration centrale de l’État, la loi nº 29/2005 du 

29 décembre 2005 sur la publicité et la communication institutionnelles et le décret 

royal 947/2006, qui régit la Commission de la publicité institutionnelle, prévoient certaines 

dispositions destinées à assurer la publication des prévisions de dépenses en matière de 

campagnes de publicité institutionnelle, de même que des informations relatives à leur 

exécution.  

La loi prévoit l’approbation par le Conseil des ministres, au début de chaque année, d’un plan 

de publicité et de communication qui comprend l’ensemble des campagnes institutionnelles 

que l’administration centrale de l’État envisage de déployer. En vertu de l’article 12 de la loi 

nº 29/2005 du 29 décembre 2005, «le plan contient, au minimum et pour chaque campagne, 

les éléments suivants: l’objectif de la campagne, son coût prévisionnel, son calendrier de mise 

en œuvre, les outils de communication employés, le contenu des messages, leurs 

destinataires, de même que les organismes et entités concernés». À l’issue de la mise en 

œuvre du plan annuel, un rapport d’exécution doit être soumis au Parlement et mis à la 

disposition de l’ensemble des organisations professionnelles du secteur. 

Par conséquent, il est possible d’obtenir des informations sur l’affectation de fonds publics à la 

publicité institutionnelle au sein de l’administration centrale de l’État en consultant le plan 

annuel, qui fournit des renseignements sur le budget prévisionnel des campagnes planifiées 

par chaque département ministériel, ainsi que le rapport annuel correspondant, qui comprend 
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le montant total dépensé10. Les départements ministériels concernés sont également soumis 

aux demandes d’information prévues par la loi nº 19/2013 du 9 décembre 2013 sur la 

transparence, l’accès à l’information publique et la bonne gouvernance. 

Quant à la suggestion du rapport selon laquelle il n’existe pas de conseil des médias, il convient 

de noter que l’Espagne dispose d’une autorité indépendante de contrôle de l’audiovisuel: la 

Commission nationale des marchés et de la concurrence (CNMC). La loi nº 3/2013 du 

4 juin 2013 prévoit que cet organisme contrôle et veille au bon fonctionnement du marché des 

communications audiovisuelles, et notamment à la conformité des contenus audiovisuels à la 

législation en vigueur et aux codes d’autoréglementation, ainsi qu’à l’accomplissement de la 

mission de service public confiée aux fournisseurs de services publics. 

Au sujet de l’allégation selon laquelle certains journalistes n’ont pas été autorisés à prendre 

part à des conférences de presse avec des membres du gouvernement, il convient de noter 

que, malgré les mesures visant à réduire le nombre de places assises lors d’événements en 

raison de la COVID-19, rien ne laisse supposer que des médias dûment accrédités n’aient pas 

pu assister à des conférences de presse organisées par le gouvernement. En outre, la 

procédure d’accréditation des médias pour les événements organisés par le bureau de la 

présidence du Gouvernement est publique et ouverte à tous les professionnels intéressés11. 

Le projet de rapport souligne l’inquiétude des personnes interrogées quant à la non-

transposition par l’Espagne de la directive sur la protection des lanceurs d’alerte. Le ministère 

de la justice coordonne actuellement la transposition de la directive (UE) 2019/1937 du 

Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2019 sur la protection des personnes qui 

signalent des violations du droit de l’Union (les «lanceurs d’alerte»). Le texte du projet de loi 

est en cours de finalisation et devrait être prochainement présenté au Conseil des ministres 

pour y être examiné en seconde lecture. 

Concernant la lutte contre la discrimination, le rapport omet de mentionner les nombreuses 

mesures prises par les autorités espagnoles (et présentées lors de la réunion du 15 octobre 

avec les pouvoirs publics) pour lutter contre les crimes de haine fondés sur la race, l’origine 

nationale ou ethnique, la langue, la couleur de peau, la religion, le sexe, l’âge, la déficience 

intellectuelle ou le handicap physique, l’orientation sexuelle ou tout autre motif semblable.  

Il y a lieu de souligner, tout d’abord, que tout citoyen peut solliciter la protection des libertés 

et des droits qui lui sont reconnus à l’article 14 (principe d’égalité) et à la section première du 

chapitre deux («des droits fondamentaux et des libertés publiques») du titre I («des droits et 

des devoirs fondamentaux») de la Constitution devant les tribunaux de droit commun, au 

moyen d’une procédure fondée sur les principes de préférence et de référé et, le cas échéant, 

par un recours pour violation des droits et libertés fondamentaux (recurso de amparo) devant 

la Cour constitutionnelle.  

À cet égard, et en complément du projet de loi sur l’égalité de traitement (actuellement en 

discussion au Parlement et auquel il est fait référence dans le rapport), il est fondamental de 

 
10 Depuis l’entrée en vigueur de la loi en 2006, la totalité des plans et rapports annuels ont été rendus publics et peuvent 

être consultés par l’ensemble des parties intéressées sur le site web de la présidence du Gouvernement 
(https://www.lamoncloa.gob.es/serviciosdeprensa/cpci/paginas/PlanesEInformes.aspx), de même que sur le portail de la 
transparence (https://transparencia.gob.es/). 

11 Elle peut être consultée sur le site web de la Moncloa et porte uniquement sur les besoins organisationnels et de sécurité 

des événements officiels (https://www.lamoncloa.gob.es/serviciosdeprensa/acredita/Paginas/index.aspx). 

 

https://www.lamoncloa.gob.es/serviciosdeprensa/cpci/paginas/PlanesEInformes.aspx
https://transparencia.gob.es/
https://www.lamoncloa.gob.es/serviciosdeprensa/acredita/Paginas/index.aspx
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rappeler que la loi organique contre le racisme, la discrimination raciale et les formes connexes 

d’intolérance a été inscrite au programme législatif annuel de l’année 2022. Le 22 mars 2022, 

une procédure de consultation publique a été lancée pour recueillir l’avis des citoyens, des 

organisations et des associations.  

La non-discrimination dans le domaine de l’audiovisuel est inscrite à l’article 4, paragraphe 2, 

de la loi nº 7/2010 du 31 mars 2010 qui dispose que «la communication audiovisuelle ne doit 

jamais inciter à la haine ou à la discrimination fondée sur le genre ou sur toute circonstance 

personnelle ou sociale et doit être respectueuse de la dignité humaine et des valeurs 

constitutionnelles, en prêtant une attention particulière à l’éradication des comportements qui 

favorisent les situations d’inégalité envers les femmes».  

De même, les principes contenus dans la loi nº 7/2010 du 31 mars 2010 ont été élargis et 

renforcés dans le projet de loi générale sur la communication audiovisuelle, qui est 

actuellement en cours d’examen au Parlement. À cette fin, l’article 4, paragraphe 2, du projet 

de loi prévoit que «la communication audiovisuelle n’incite pas à la violence, à la haine ou à la 

discrimination à l’encontre d’un groupe ou de membres d’un groupe fondées sur l’âge, le sexe, 

le handicap, l’orientation sexuelle, l’identité de genre, l’expression de genre, la race, la couleur 

de peau, les origines ethniques ou sociales, les caractéristiques sexuelles ou génétiques, la 

langue, la religion ou les convictions, les opinions politiques ou toute autre opinion, la 

nationalité, le patrimoine ou la naissance». 

L’article 71 de la loi organique nº 4/2000 du 11 janvier 2000 sur les droits et libertés des 

ressortissants étrangers en Espagne et leur intégration sociale prévoit la création de 

l’Observatoire espagnol du racisme et de la xénophobie (OBERAXE). Cette institution a pour 

mission de lutter contre le racisme, la xénophobie et d’autres formes d’intolérance, de 

promouvoir l’égalité de traitement ainsi que la non-discrimination, de sensibiliser et de former, 

mais également de collaborer avec les institutions et les parties prenantes, au niveau national 

comme international, pour prévenir et signaler les abus et protéger les victimes. 

En 2020, le cadre stratégique pour la citoyenneté et l’inclusion contre le racisme et la 

xénophobie 2021-2027 a permis d’actualiser la stratégie globale de lutte contre le racisme, la 

discrimination raciale et la xénophobie 2021-2027 ainsi que les plans stratégiques pour la 

citoyenneté et l’intégration (PECI I et PECI II). Cette révision a pour ambition de faire évoluer 

les stratégies concernées en fonction de la nouvelle situation migratoire et d’intégrer les 

recommandations que les principales organisations européennes et internationales ont 

adressées à l’Espagne en matière de prévention du racisme, de la discrimination raciale, de la 

xénophobie et d’autres formes d’intolérance. 

La conclusion de l’accord interinstitutionnel de lutte contre le racisme, la xénophobie, la 

LGBT-phobie et les autres formes d’intolérance a conduit à l’adoption du protocole de lutte 

contre les discours haineux illégaux en ligne. Ce protocole est un instrument central qui jette 

les bases d’une coopération de qualité entre les différents acteurs engagés dans la lutte contre 

les discours haineux illégaux en ligne en Espagne. Il associe les pouvoirs publics, les 

organisations de la société civile, les entreprises et les fournisseurs de services d’hébergement 

de données.  
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À noter également qu’en 2018, le ministère de l’intérieur a créé l’Office national de lutte 

contre les crimes de haine (ONDOD)12, dont la fonction principale est de conseiller le 

secrétaire d’État à la sécurité en matière de crimes de haine et de fournir les informations 

stratégiques et techniques appropriées en vue d’adopter des politiques publiques à leur sujet. 

L’ONDOD se charge également de former les fonctionnaires afin qu’ils soient en mesure de 

venir en aide aux victimes de crimes de haine et joue le rôle d’un observatoire, recueillant des 

informations et produisant des analyses stratégiques destinées à l’adoption de nouvelles 

mesures de lutte contre ce problème. Enfin, l’ONDOD est le point de contact national avec les 

autres organisations internationales œuvrant dans ce domaine. 

Des organisations européennes et internationales telles que l’Agence des droits fondamentaux 

de l’Union européenne (FRA) et le Bureau des institutions démocratiques et des droits de 

l’homme (BIDDH) de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) ont 

salué ces initiatives et ont cité l’Espagne comme exemple de bonne pratique dans la lutte 

contre les crimes de haine. 

Toujours en ce qui concerne la lutte contre les crimes de haine, il convient de noter que 

l’évaluation du plan d’action 2019-2021 est récemment arrivée à son terme. Cet exercice a été 

déterminant pour l’élaboration du deuxième plan d’action de lutte contre les crimes de 

haine13. 

Le rapport indique que les Roms font fréquemment l’objet d’un profilage ethnique par la 

police. Toutefois, le rapport ne fournit aucune donnée pour étayer cette affirmation relative à 

un comportement qui, quoi qu’il en soit, est contraire à l’ensemble de la législation en vigueur. 

À ce propos, l’article 16 de la loi organique nº 4/2015 du 30 mars 2015 sur la protection de la 

sécurité citoyenne exige que «lors d’opérations de contrôle d’identité, les principes de 

proportionnalité, d’égalité de traitement et de non-discrimination fondée sur la naissance, la 

nationalité, l’origine raciale ou ethnique, le sexe, la religion ou les croyances, l’âge, le 

handicap, l’orientation ou l’identité sexuelle, l’opinion ou toute autre condition ou 

circonstance personnelle ou sociale sont strictement respectés». Ces consignes sont 

également reprises par l’ensemble des normes opérationnelles et déontologiques de la police. 

Tout manquement à ces principes entraîne une intervention des mécanismes de contrôle 

prévus à cet effet et l’imposition des sanctions correspondantes. L’affirmation selon laquelle 

les Roms seraient contrôlés dix fois plus fréquemment par la police que le reste de la 

population est également présentée sans aucune donnée à l’appui. À cet égard, il est 

important de noter que les forces de l’ordre ne procèdent pas à l’enregistrement de données à 

caractère racial concernant les personnes détenues en Espagne. 

Parmi les autres initiatives du gouvernement espagnol en matière de lutte contre la 

discrimination à l’égard des Roms, il convient de mettre en avant la stratégie nationale 2021-

2030 en faveur de l’égalité, de l’intégration et de la participation des Roms14 ou encore la 

mission du Conseil pour l’élimination de la discrimination raciale ou ethnique, dont l’objectif 

 
12 De plus amples informations sont disponibles à l’adresse suivante: https://www.interior.gob.es/opencms/es/servicios-al-

ciudadano/delitos-de-odio. 

13

 https://www.lamoncloa.gob.es/consejodeministros/resumenes/Documents/2022/120422_II_Plan_Accion_contra_delit
os_odio.pdf. 

14 https://www.mdsocialesa2030.gob.es/derechos-sociales/poblacion-

gitana/docs/estrategia_nacional/Estrategia_nacional_21_30/Estrategia_aprob_cm_2_nov_ENGLISH.pdf. 

https://www.interior.gob.es/opencms/es/servicios-al-ciudadano/delitos-de-odio
https://www.interior.gob.es/opencms/es/servicios-al-ciudadano/delitos-de-odio
https://www.lamoncloa.gob.es/consejodeministros/resumenes/Documents/2022/120422_II_Plan_Accion_contra_delitos_odio.pdf
https://www.lamoncloa.gob.es/consejodeministros/resumenes/Documents/2022/120422_II_Plan_Accion_contra_delitos_odio.pdf
https://www.mdsocialesa2030.gob.es/derechos-sociales/poblacion-gitana/docs/estrategia_nacional/Estrategia_nacional_21_30/Estrategia_aprob_cm_2_nov_ENGLISH.pdf
https://www.mdsocialesa2030.gob.es/derechos-sociales/poblacion-gitana/docs/estrategia_nacional/Estrategia_nacional_21_30/Estrategia_aprob_cm_2_nov_ENGLISH.pdf
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est de fournir une assistance aux victimes de discrimination fondée sur l’origine raciale ou 

ethnique. À propos de ce conseil, il est bon de noter que le budget consacré à l’assistance aux 

victimes a été rehaussé l’année dernière. Il en résulte qu’au cours de la présente année, le 

nombre de bureaux traitant de ces questions passera au minimum à 21, répartis sur 

l’ensemble du territoire espagnol.  

S’agissant des observations au sujet du cadre législatif espagnol consacré aux personnes 

handicapées, l’Espagne tient à rappeler que le principe d’intégration figure à l’article 3, 

point m), du décret législatif royal nº 1/2013 du 29 novembre 2013 sur les droits des 

personnes handicapées et leur inclusion sociale, parmi les principes qui doivent guider les 

politiques publiques dans ce domaine. 

Quant à la remarque selon laquelle «les participants se sont montrés particulièrement 

préoccupés par les traitements médicaux forcés imposés aux personnes souffrant d’un 

handicap mental et par l’impossibilité pour elles d’obtenir des informations sur leur traitement 

médical», il est précisé ce qui suit: en vertu de l’article 763, paragraphe premier, 

alinéa premier, de la loi nº 1/2000 du 7 janvier 2000, sur la procédure civile, l’internement, 

pour cause de déficience mentale, d’une personne incapable de décider par elle-même 

requiert une autorisation judiciaire préalable, sauf pour des raisons d’urgence qui, en tout état 

de cause, doivent être ratifiées par un juge dans un délai maximum de 72 heures. De surcroît, 

la position de l’Espagne à l’égard du protocole additionnel à la convention pour la protection 

des droits de l’homme et de la dignité de l’être humain à l’égard des applications de la biologie 

et de la médecine relatif au placement et au traitement involontaires reste l’abstention. 

Le rapport évoque également les obstacles auxquels les femmes sont encore confrontées. 

L’Espagne souhaite nuancer quelques-unes des affirmations qui y figurent et rectifier certaines 

interprétations des données fournies. 

La loi organique nº 3/2007 du 22 mars 2007 sur une véritable égalité entre les femmes et les 

hommes, est en vigueur en Espagne depuis 2007. Cette loi est de première importance: elle 

prévoit une série de politiques et d’initiatives destinées à lutter contre la discrimination et 

l’inégalité fondées sur le sexe et à garantir le droit à l’égalité des chances et de traitement. À 

l’heure actuelle, et dans le but de compléter ce cadre réglementaire, la proposition de loi 

globale sur l’égalité de traitement et la non-discrimination, mentionnée dans le rapport, est en 

cours d’examen au Parlement. 

Le rapport aborde également l’écart de rémunération entre les femmes et les hommes en 

Espagne. À cet égard, il convient de souligner qu’afin de tendre vers une égalité réelle et 

effective ainsi que de remédier à l’écart salarial, en 2020, l’évolution réglementaire prévue par 

le décret-loi royal nº 6/2019 du 1er mars 2019, sur des mesures urgentes visant à garantir 

l’égalité des chances et de traitement entre les femmes et les hommes en matière d’emploi et 

d’activité professionnelle15, s’est concrétisée au moyen des décrets royaux nos 901/2020 du 

13 octobre 2020 régissant les plans pour l’égalité et 902/2020 du 13 octobre 2020 sur l’égalité 

salariale entre les femmes et les hommes. Ces mesures ont d’ores et déjà contribué à réduire 

l’écart de rémunération entre les femmes et les hommes à 16,2 %, soit un recul de 4,8 points 

depuis 2018.  

 
15 Qui a notamment modifié la loi organique nº 3/2007 du 22 mars 2007 sur une véritable égalité entre les femmes et les 

hommes ainsi que le statut des travailleurs (décret législatif royal 2/2015 du 23 octobre 2015). 
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En ce qui concerne les politiques de conciliation entre travail et vie privée, il y a lieu 

d’apporter quelques précisions concernant les informations fournies dans le rapport. Comme 

cela a été signalé lors de la visite, le gouvernement a mis en œuvre une série de mesures dans 

le domaine des soins aux membres de la famille. En 2021, le ministère de l’égalité a lancé le 

plan «coresponsables» (Plan Corresponsables) en partenariat avec les communautés 

autonomes. Ce plan a pour objectif de garantir les soins comme un droit en Espagne, dans une 

perspective d’égalité entre les femmes et les hommes. Il est conçu comme un projet pilote en 

vue de bâtir un système de soins publics. L’objectif est de mettre en place des systèmes de 

soins complets dans une perspective sexospécifique, transversale et fondée sur les droits de 

l’homme, qui prônent la coresponsabilité entre les femmes et les hommes, l’État, le marché, 

les familles et la communauté.  

Par ailleurs, le ministère des droits sociaux et le programme de développement durable à 

l’horizon 2030 (programme 2030) préparent actuellement le projet de loi sur la diversité 

familiale et le soutien aux familles, qui entend inclure, entre autres mesures, sept jours de 

congé payé, une allocation universelle d’éducation pour tous les ménages espagnols ainsi 

qu’une prolongation du congé parental pour atteindre 24 mois pour chacun des deux parents. 

Dans le cadre d’un vaste processus de révision et du renforcement de la réponse 

institutionnelle à la violence sexiste, le Conseil des ministres a adopté l’accord portant 

approbation du train de mesures urgentes inscrites au plan d’amélioration et de 

modernisation de la lutte contre la violence sexiste à l’initiative des ministres de l’égalité, de la 

justice, de l’intérieur, de la santé et des droits sociaux et du programme 2030. Ce train de 

mesures urgentes compte 15 initiatives relevant de six domaines différents. De plus, la 

délégation gouvernementale de lutte contre la violence sexiste a déployé plusieurs campagnes 

de communication en 2021 dans le but de sensibiliser le grand public à cette question tout au 

long de l’année, tel que le prévoit le train de mesures urgentes approuvé en juillet 2021, de 

même que le pacte d’État [contre la violence sexiste]. 

Il convient également de noter que le 24 novembre 2021, le Conseil interterritorial du système 

national de santé a approuvé l’instrument normalisé pour la détection précoce de la violence 

sexiste dans le système national de santé, qui complète le protocole commun d’action 

sanitaire contre la violence sexiste dans le système national de santé (2012) pour l’élaboration 

de lignes d’action normalisées et homogènes.  

Le projet de loi organique de garantie intégrale de la liberté sexuelle, qui vise à assurer une 

protection complète du droit à la liberté sexuelle et à éradiquer toute violence sexuelle, est 

actuellement examiné par le Parlement, après avoir été approuvé par le Conseil des ministres 

en juillet 2021. La loi prévoit l’adoption et la mise en œuvre de politiques efficaces, globales et 

coordonnées entre les différentes administrations publiques compétentes, qui garantissent la 

prévention et la répression de la violence sexuelle, de même que l’élaboration d’une réponse 

complète et adaptée à destination des femmes, des filles et des garçons, qui sont les 

principales victimes de la violence sexuelle sous toutes ses formes.  

Dans ce contexte, il y a aussi lieu de mentionner le plan «L’Espagne vous protège contre la 

violence sexiste». Cette stratégie met l’accent sur l’amélioration et le développement de 

services de soins complets en réponse à toutes les formes de violence à l’égard des femmes, 

avec pour objectif de satisfaire aux normes internationales et au cadre juridique actuel. Pour 

ce faire, elle prévoit la mise en place de centres polyvalents de prise en charge des victimes de 
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violences sexuelles, accessibles en continu, dans chacune des provinces et des villes 

autonomes du pays.  

Au sujet des discours haineux à l’encontre de la communauté LGBTIQ, il convient de signaler 

le projet de loi pour l’égalité réelle et effective des personnes transgenres et la garantie des 

droits des personnes LGBTIQ, actuellement en cours d’élaboration. Cette loi consolide et 

garantit des droits qui représentent un grand pas en avant pour les personnes transgenres et 

LGBTIQ. 

Le rapport affirme également «qu’il est difficile de faire des dépositions auprès de la police 

concernant les situations de discrimination ou de crimes haineux». À ce propos, il est impératif 

de souligner qu’il existe un protocole d’action des forces de l’ordre pour les crimes haineux. 

De plus, tous les rapports établis par les agents de police sont transmis au procureur provincial 

délégué chargé des crimes haineux et discriminatoires, et ce même lorsque l’auteur du crime 

n’est pas connu. 

La loi organique nº 4/2000 du 11 janvier 2000 sur les droits et libertés des ressortissants 

étrangers en Espagne et leur intégration sociale dispose que la détention dans un centre de 

rétention administrative (Centro de Internamiento de Extranjeros ou CIE) ne peut être décidée 

que par l’autorité judiciaire compétente. Le cas échéant, celle-ci prend en considération le 

principe de proportionnalité ainsi que d’autres circonstances applicables, telles que l’absence 

de papiers d’identité, l’existence de condamnations ou de sanctions administratives 

antérieures, les procédures de sanction pénale ou administrative en cours ou encore les 

risques éventuels pour la santé publique ou celle de l’étranger. La personne demeurera par 

ailleurs en détention pour la durée nécessaire aux fins de la procédure, soit un maximum de 

60 jours. La détention au sein des CIE pour une durée de 60 jours est non seulement conforme 

à la directive 2008/115/CE (qui prévoit des périodes de détention pouvant aller jusqu’à 

18 mois), mais il convient de souligner que l’Espagne est l’un des États membres où les 

périodes de détention sont les plus courtes. 

De plus, il est important de préciser qu’un double contrôle juridictionnel est exercé sur la 

rétention des migrants, étant donné qu’en plus du juge compétent pour autoriser et annuler la 

rétention, un second juge est chargé de contrôler le séjour des étrangers au sein des CIE. Ces 

juges sont chargés de traiter les pétitions et les plaintes émanant des détenus dès lors qu’elles 

concernent leurs droits fondamentaux. Ils peuvent également visiter ces centres lorsqu’ils ont 

connaissance d’un manquement grave ou lorsqu’ils le jugent opportun. Si la détention a lieu 

dans des conditions illicites, l’étranger est en droit de présenter une requête en habeas corpus. 

En outre, le décret royal nº 220/2022 du 29 mars 2022, qui porte approbation du règlement 

régissant le système d’accueil aux fins de protection internationale, a été approuvé dans le but 

de renforcer le chapitre III du titre II de la loi nº 12/2009 du 30 octobre 2009 régissant le droit 

d’asile et la protection subsidiaire. Parmi les différents éléments renforcés par le règlement 

figurent un ensemble de droits destinés aux personnes concernées ainsi qu’une évaluation des 

besoins des personnes vulnérables lors de leur séjour dans le système d’accueil. Pour 

déterminer les conditions matérielles d’accueil auxquelles les bénéficiaires auront accès, les 

besoins particuliers des personnes vulnérables seront pris en considération, entre autres 

critères. 
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Il est également essentiel de noter que deux cadres juridiques régissent la décision 

d’obligation de quitter le territoire:  

- l’expulsion, applicable aux personnes qui sont en situation irrégulière sur le territoire 

espagnol et qui entraînera une interdiction de retour; 

- le retour, applicable aux étrangers qui, ayant été expulsés, contreviennent à une 

interdiction de retour, et à ceux qui ont été interceptés alors qu’ils tentaient d’entrer 

illégalement en Espagne. 

Dans les deux cas, qui sont régis par la loi organique nº 4/2000, les garanties applicables sont 

dûment prises en considération, telles que les droits à une assistance juridique gratuite, à un 

interprète, à une protection juridictionnelle effective et à faire appel des décisions 

administratives. En outre, il s’agit de procédures individualisées, qui ne peuvent jamais être 

réalisées collectivement. Ces procédures doivent être conformes au principe de non-

refoulement et le droit d’accès à la protection internationale doit être garanti.  

La Cour européenne des droits de l’homme, dans son arrêt du 13 février 2020 (N.D et N.T c. 

Espagne), et la Cour constitutionnelle espagnole (arrêts nos 172/2020 et 13/2021) ont 

approuvé le régime de la procédure à la frontière, prévu par la dixième disposition 

complémentaire de la loi organique nº 4/2000, au moyen de la première disposition finale de 

la loi organique nº 4/2015 du 30 mars 2015 sur la protection de la sécurité citoyenne. Cette 

procédure a pour vocation de remplir, à Ceuta et Melilla, l’obligation de protéger les frontières 

extérieures de l’Espagne, telle que le prévoient le code frontières Schengen et l’article 72 du 

traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (traité FUE). 

Pour ce qui est du renouvellement du CGPJ, l’affirmation selon laquelle «le non-

renouvellement du CGPJ constitu[e] une menace pour l’indépendance du pouvoir judiciaire» 

n’est pas jugée acceptable. Elle est également en contradiction avec d’autres passages du 

rapport qui affirment que l’État de droit en Espagne est robuste et que les juges espagnols 

sont en mesure de mener à bien leurs activités quotidiennes en toute indépendance. Le CGPJ 

continue de mener à bien sa mission principale, à savoir la défense de l’indépendance de la 

magistrature, après l’entrée en vigueur de la loi organique nº 4/2021. Il ne s’agit pas d’un 

organe judiciaire. Par conséquent, la situation intérimaire ne constitue pas un obstacle à la 

bonne exécution des missions attribuées aux cours et tribunaux, et la protection des droits des 

citoyens est pleinement garantie.  

L’Espagne rappelle que le CGPJ est composé du président de la Cour suprême, qui le préside, 

et de vingt membres nommés par Sa Majesté le Roi pour une période de cinq ans. Douze 

d’entre eux sont sélectionnés parmi les juges et magistrats de toutes les catégories judiciaires, 

et huit parmi les avocats et autres juristes. Tous doivent être des professionnels aux 

compétences reconnues et exercer leur profession depuis plus de quinze ans. En outre, le 

Congrès des députés et le Sénat élisent chacun dix membres du CGPJ, dont quatre parmi des 

juristes à la compétence reconnue et exerçant leur profession depuis plus de quinze ans, et six 

provenant d’une liste de juges. L’élection des membres requiert une majorité des 

trois cinquièmes dans chaque chambre. Il ne s’agit donc pas d’un accord entre partis politiques 

mais entre groupes parlementaires au sein du Congrès et du Sénat. L’élection des membres 

issus de la liste de juges a lieu, pour chaque chambre, entre les candidats présentés par les 

membres du pouvoir judiciaire, chaque candidat devant être soutenu par 25 juges ou par une 

association judiciaire. 
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Le rapport relève que les personnes interrogées ont estimé que le système judiciaire manquait 

de ressources, invoquant le fait que «le nombre de juges par habitant est insuffisant, 

entraînant des procédures trop longues, en particulier dans les juridictions supérieures et la 

Cour suprême». À ce propos, il convient de signaler que le nombre de juges pour 

100 000 habitants en Espagne (11,5 %) est comparable à celui d’autres pays voisins ayant une 

population similaire (10,9 % pour la France ou 11,6 % pour l’Italie). Ces données sont 

empruntées au graphique 3.4 du rapport de la Commission européenne pour l’efficacité de la 

justice (CEPEJ) pour l’année 2020. 

Le rapport affirme que les procédures judiciaires sont souvent très longues et que les 

informations peuvent être divulguées des années après la demande. À ce sujet, il y a lieu de 

souligner que, d’après le tableau de bord 2021 de la justice dans l’UE16, la situation 

comparative de l’Espagne est assez satisfaisante au regard de la durée des procédures 

judiciaires de nature administrative. 

Quant à la question de la corruption, l’Espagne attire l’attention sur les progrès accomplis en 

matière de poursuites et de sanctions des comportements liés à la corruption. 

Le projet «Renforcement de la stratégie nationale de lutte contre la fraude en Espagne», 

actuellement mis en œuvre par le service national de coordination de la lutte antifraude de 

l’intervention générale de l’administration de l’État (Intervención General de la Administración 

del Estado, IGAE), avec l’assistance technique de l’Organisation de coopération et de 

développement économiques (OCDE) et un financement de la direction générale de l’appui 

aux réformes structurelles de la Commission européenne, revêt une importance particulière 

dans ce domaine. Ce projet comprend entre autres les points suivants: 

• un projet de stratégie nationale de lutte contre la fraude, qui devrait être rendu public 

en juillet-août 2022; 

• l’élargissement du périmètre d’action en matière de prévention de la fraude et de la 

corruption au-delà des intérêts financiers de l’Union européenne, en adoptant une 

perspective plus globale de la lutte anticorruption, conformément à ce qui a été arrêté 

lors de la réunion du 15 mars 2022 de la Commission de coordination des inspections 

générales des services des ministères de l’administration centrale de l’État. 

La stratégie prendra également en considération les risques liés à l’exécution des fonds 

affectés à l’atténuation des conséquences économiques et sociales de la COVID-19, tels que les 

risques associés à la passation de marchés publics dans le cadre de la procédure d’urgence, ou 

les efforts visant à influencer les autorités qui administrent ces fonds.  

Dans le cadre de la lutte contre la fraude, la corruption, les détournements de fonds, le 

blanchiment de capitaux, la criminalité organisée et les autres délits portant atteinte aux 

intérêts financiers de l’Union européenne, le service national de coordination de la lutte 

antifraude de l’IGAE entretient des relations opérationnelles et de coordination avec le 

parquet spécial contre la corruption et la criminalité organisée, les forces de la police nationale 

espagnole et de la Guardia Civil et le Parquet européen, et plus particulièrement avec ce 

dernier, depuis qu’il est devenu opérationnel le 1er juin 2021.  

En outre, des représentants des institutions susmentionnées font partie de la Commission de 

rédaction de la stratégie nationale de lutte contre la fraude, constituée au sein du Conseil 

 
16 https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/upholding-rule-law/eu-justice-scoreboard_en. 

https://ec.europa.eu/info/policies/justice-and-fundamental-rights/upholding-rule-law/eu-justice-scoreboard_en
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consultatif pour la prévention et la lutte contre la fraude aux intérêts financiers de l’Union 

européenne, qui assistera et conseillera le service national de coordination de la lutte 

antifraude de l’IGAE dans la rédaction de la stratégie. 

Par ailleurs, en 2017, le service national de coordination de la lutte antifraude de l’IGAE a 

déployé le système Infofraude. Les plaintes portant sur la gestion de la facilité pour la reprise 

et la résilience seront transmises par ce système, qui traite les plaintes pour fraude, corruption 

et toute autre activité illicite concernant les fonds gérés directement, indirectement ou de 

façon partagée. À cet égard, il y a lieu de préciser que les plaintes portant sur les marchés 

publics font l’objet d’un suivi particulièrement attentif mais ne représentent que 6,69 % du 

nombre total de plaintes enregistrées depuis 2017. Ce dispositif est en cours de modification 

pour l’adapter à la directive (UE) 2019/1937 du Parlement européen et du Conseil du 

23 octobre 2019 sur la protection des personnes qui signalent des violations du droit de 

l’Union. 
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